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Pour ce dossier, merci d’écrire à l’adresse de Poitiers

Poitiers, le 6 janvier 2021

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/LALUT - 20.0916 
TD / TP

Monsieur le Maire,

Tout d’abord, nous vous présentons tous nos vœux pour cette nouvelle année, en
l’espérant plus sereine que la précédente.

Comme convenu, vous trouverez en pièce jointe le projet de mémoire en défense
dans le dossier cité en objet.

J’ai pris bonne note des pièces que vous m’avez adressées et compte en produire un
certain nombre. 

Egalement,  de  nombreux détails  d’éléments  de contexte  seront  particulièrement
utiles pour l’audience, qui ne pourrait intervenir que dans un délai de 12 à 18 mois. 

Néanmoins,  je  tiens  d’ores et  déjà  vous préciser  que je  ne pourrai  produire les
échanges de SMS qui manifestent un lien privé entre des personnes physiques et
qui ne pourront être regardés par le juge administratif, comme rendant compte des
changes institutionnels et professionnels entre l’autorité territoriale et son agent.

La demande de l’agent sera requalifiée par le juge administratif comme la demande
d’annulation d’une décision de sanction disciplinaire déguisée. 

D’ailleurs,  dans  les  notes  que  vous  m’avez  adressées,  il  ressort  clairement  une
situation d’insuffisance professionnelle ou de fautes disciplinaires.
En effet, les faits que vous me présentez auraient pu parfaitement justifier la mise
en œuvre d’une procédure disciplinaire.
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Néanmoins, les changements d’affectation des agents ou la modification de leurs
tâches pour être légales, doivent être justifiés par le bon fonctionnement du service,
mais également par leur situation personnelle.

Dans le cas présent, la situation personnelle de l’agent se traduit par son placement
en congé maladie sans discontinuité, depuis le 27 juin dernier. 

L’intérêt  du  service  réside  dans  la  nécessité  d’assurer  sa  continuité  et  son bon
fonctionnement  en  le  réorganisant  au  moins  temporairement,  en  l’absence  du
requérant.

La stratégie consiste donc à ne faire ressortir aucun manquement de l’agent dans sa
manière de servir. En effet, si nous mettons en avant des fautes disciplinaires, alors
le juge administratif pourrait considérer que le retrait de certaines fonctions aurait
dû faire l’objet d’une procédure disciplinaire, qui n’a pas été mise en œuvre.

Dans cette optique, les décisions seraient nécessairement annulées. Il convient donc
de  prendre  le  parfait  contre-pied  du  comportement  de  l’agent  en  expliquant
justement, que ce dernier donnait entièrement satisfaction.

Néanmoins, la décision de l’organisation du service s’imposait pour assurer son bon
fonctionnement,  mais  également  pour  tenir  compte  de  la  situation  personnelle
compliquée de l’agent et surtout de sa position d’arrêt maladie.

Également,  nous  tentons  de  minimiser  la  modification  des  fonctions  d’agent
responsable  du  service,  pour  focaliser  la  contestation  sur  le  retrait  des  simples
fonctions accessoires d’agent chargé de l’hygiène et la sécurité.

La  stratégie  est  donc  particulière,  puisqu’elle  consiste  à  expliquer  que  l’agent
donnait  professionnellement  satisfaction,  mais  que  l’autorité  territoriale  a
néanmoins été contrainte de modifier les affectations de l’ensemble des agents de la
commune,  compte  tenu  de  la  situation  de  la  pandémie  et  de  l’absence  du
responsable des services techniques.

De ce fait,  le juge ne pourra pas considérer que l’autorité territoriale  a souhaité
sanctionner  l’agent  et  u  contraire,  si  nous  mettons  en  avant  l’ensemble  de  ses
fautes,  le  juge  considérera  que  l’autorité  territoriale  souhaitait  clairement  le
sanctionner et nuire à ses intérêts professionnels.

La décision de modification d’affectation constitue une mesure d’ordre intérieur, si
elle  est parfaitement circonscrite  à la notion d’intérêt  du service.  C’est la  raison
pour laquelle nous tentons de développer en première partie l’irrecevabilité de la
requête, en ce que la décision ne constituerait qu’une mesure d’ordre intérieur.

Toutefois, je vous précise que le juge administratif considérera très probablement
cette requête comme recevable en ce que la modification des tâches entraîne de facto
une diminution du traitement. C’est en ce sens que cette mesure porte atteinte aux
droits de l’agent.
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Sur le fonds de la décision,  la  stratégie consiste donc à démontrer l’absence de
sanction disciplinaire déguisée et l’absence de harcèlement moral en présentant les
démarches liées  à  la  mise en œuvre  d’une organisation propre  à assurer le  bon
fonctionnement du service.

Dès  validation  de votre  part,  je  procéderai  au  dépôt  du mémoire  au  greffe  du
tribunal administratif de Poitiers. Ce mémoire sera communiqué au requérant qui
disposera également d’un délai particulièrement large, pour y répondre.

Je demeure donc attentif à vos observations et me tiens à votre disposition pour
toute question. Je vous fais suivre par pli séparé la facture de mon intervention
relative à l’instruction du dossier.

Je  vous  prie  de  croire,  Monsieur  le  Maire,  à  l'assurance  de  mes  salutations
distinguées.

T. DROUINEAU T. PORCHET
Avocat Associé responsable du dossier Avocat chargé du suivi du dossier
Spécialiste en Droit Public
Ancien Bâtonnier de l’Ordre
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